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Études 

24 - Face à des techno log ies qui s'affranchissent des domaines 
traditionnels, la pratique des brevets va être profondément modi­
fiée. Ce changement est d'a i ! leurs clairement identifié avec la 
demande DABUS. Par cette demande de brevet, c'est la reconnais­
sance de l'automatisation de la recherche et donc de l'examen de 
la nouveauté qui est en cause. Mais cette recherche était déjà effec­
tuée à l'a ide de machines. Les offices 36 ont déjà in tégré l'IA pour 
la classification des brevets, la traduction, certains services aux 
usagers, et la reconnaissance des images. 

Les impacts de l' IA les plus marquants interviendront avec des 
recherches p lus pointues pour l'activité inventive. D'une part, les 
outils d'IA permettent des recherches plus profondes et ils créent 
des liens entre des sources documentaires sans se l imiter aux 
abstracts ou aux mots-clefs. D'autre part, ces outils établissent des 
associations entre des domaines techniques qui jusqu'ici parais­
sa ient plus loi ntains. Par ces outils, la durée des procédures pourra 
être considérablement raccourcie. Certaines catégories d'inven­
tions, par exemple celles de sélection seront durement affectées par 
ces emplois d'IA. 

25 - S'il n'est pas exclu que les déposants et leurs consei ls 
demandent l'accès à ces outil s de l'office, il s doivent aussi réfléchi r 
comment l' IA peut être associée à la rédaction des demandes de 
brevet, et util isée pour répondre aux notifications qu 'elles soien t 
ou non ém ises par des machines. Probablement que des IA seront 
développées pour étendre l'art antérieur et d'autres dans la fi nal ité 
inverse. Se posera alors la question des capaci tés de financement 
des cabinets, car cel ui qui le premier bénéficiera d'un outil efficace 
dominera très rap idement le marché. 

Révolution du droit des brevets ? on. L'homme du métier sait 
déjà qu'il peut trava iller en équ ipe, la machine IA ne fera qu'étof­
fer cette fiction. 

2. IA lors des mises en œuvre de 
l'invention 

26 - Si la demande DABUS ne décrit pas d' IA dans sa mise en 
œuvre, l'emploi d'une IA n'affecte-t-el le pas le caractère brevetable 
de l'i nvention ? Indépendamment de cette situation, l'i ntervention 
d'une IA peut aussi dissimuler l 'acte de contrefaçon en rendant 
impossible la preuve de l'atteinte au monopole. 

A. - Invention mise en œuvre par une IA 

27 - Aujourd'hui on associe l'IA à des algorithmes et à des capa­
ci tés d'apprentissage. De tels dispositifs sont à confronter à l'exclu­
sion de la brevetabi lité des méthodes mathématiques, et à la suffi­
sance de description et de clarté du brevet. 

Rien n'est simple avec l' IA, sous ce terme se place des concepts 
évolutifs - ce qui est norma l pour ce nom - et ses pionniers 
occupent des positions quasi monopolistiques. 

1° Ne pas rédwre le débat sur l'exclusion ou non de la 
brevetabilité des Inventions mettant en œuvre une JA à 
leur seule composante en méthode mathématique 

28 - Comme le rel ève l'OEB dans ses d irectives d'examen à 
propos des IA « ces modèles de calcul et algorithmes son t, en tant 
que tels, de nature mathématiquement abstraite, indépendamment 
de la question de savoir s' i ls peuvent être" entraînés" à partir de 
données d'entraînement » . 

L'I Pl dans ses directives de délivrance des brevets et des certi­
ficats d'util ité 37 considère que « L' intell igence art ificie lle, dans la 
mesure où el le s'appu ie sur des modèles de calcul s, est considé-

36 . Comme pour les biotechnologies, l'OEB suivra probablement les positions de 
l'Union européenne. Le Parlement est favorable à• l'établissement de normes 
ectorielles et une normali sation formel le • : PE, rés., 20oct2020, préc., pt 11. 

3 7. Version octobre 2019. 
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rée par nature comme étant une méthode mathématique mise en 
œuvre par ordinateur qui, lorsqu'el le est revendiquée en tant que 
tel le, ne peut être considérée comme une invention au titre de 
l'article L. 611-10 paragraphes 2 et 3 ». 

A priori se retrouverait ic i le débat sur les méthodes mathéma­
tiques qui est devenu aujourd'hu i classique à propos des inventions 
mises en œuvre par ordinateur 16, de l' importance du caractè re 
technique et de ses va riantes, l'effet technique ou la finalité tech­
nique, et de celui du lieu technique ou non d'appréciation de l'acti­
vi té inventive. Aux directives de l'OEB, des exemples 39 présentent 
différents aspects que le caractère technique peut prendre, et qui 
permettent à une méthode mathématique d'éviter l'exclusion de 
l'artic le 52 CB E. 

29 - Comme l'OEB le reconnaît « l' intell igence artific ielle et 
l'apprentissage automatique sont app liqués dans divers doma ines 
techniques ». Dès lors, pour deux des trois catégories principales 
d' invention - les app lications fonctionnelles de l' IA et les domaines 
d'applications techniques - ce critère tech nique apparaîtrait faci­
lement réa li sé et ne resteraient en réelle discussion que les tech­
niques d'IA proprement d ites pour lesque lles le lieu de la techni­
c ité ferait débat. O r, les exemples fournis par l'OEB d' inventions 
mise en œuvre au moyen d'IA ne se satisfont pas de formulation 
technique générale 40 . Parei llement, les exemples aux directives 
d'examen de l' i Pl 4 1 montrent que le ca ractère technique requis 
ne provient pas d'express ions techniques te lles que« machine à 

38. Autrement dit, faut- il accorder la protection par brevet à l' IA en tant que telle, 
quand une telle protection a été refusée au logiciel au début des années 2000 1 

39 . Aux directives d'examen de l'OEB, sont cités des exemples de final ités tech­
niques auxquelles une méthode mathématique est susceptible de répondre. 
Parmi ceux-ci 1 °) commander un système ou un procédé technique spécifique, 
par exemple un appareil radio logique ou un procédé de refroidissement de 
l'acier; 2°) déterminer à l'aide de mesures le nombre de passes qu'un engin de 
compactage doit effectuer pour obtenir la densité recherchée pour un ma1ériau ; 
3°) améliorer ou analyser des ignaux audio, des image ou des vidéos numé­
riques, par exemple effectuer un débruitage, détecter des personnes sur une 
image numérique, ou estimer la qualité d'un signa l numérique audio ; 4°) sépa­
rer des signaux vocaux et fourn ir une reconnaissance voca le, par exemple 
mettre en correspondance une entrée vocale avec une sort ie lexte : 5°) cryp­
ter, décrypter ou signer des communicat ions électroniques ; générer des clés 
dans un système cryptograph ique RSA ; 6°) optimiser la répa rtition de charge 
dans un ré eau informatique. 

40. , L' util isation d'un réseau neuronal dans un apparei l de surveillance cardiaque 
pour détecter des battements irréguliers apporle une contribution technique. 
Parmi d'autres applications techniques typiques d'un algorithme de classifica­
tion, on peut mentionner la classificat ion d' images numériques, de vidéos et 
de signaux audio ou vocaux sur la base de caractéristiques bas niveau (par 
exemple les contour ou les attributs des pixels pour les images). En revanche, 
la classification de documents textuels sur la seule base de leur contenu textuel 
ne peut pas êJre considérée en soi comme ayant une fina lité techn ique ; el le a 
plutôt une fi nalité linguistique (T 1358/09). La class ification de données 
abstraites ou même de données de réseau de télécommunications, sans la 
moi ncl re indication relative à une utilisation technique de la classification obte­
nue n'a pas non pl us une fina li té technique en soi, même si l'algor ithme de clas­
sification peut être cons idéré comme ayant des propriétés mathématiques inté­
ressante telles que la robustes e (T 1 784/06). Lorsqu'une mélhode de 
classification répond à une final ité technique, les étapes cons istant à générer 
les données d'entraînement et à entraîner le class ificateur peuvent éga lement 
contribuer au caractère technique de l' invention clans la mesure où ces étapes 
concourent à répondre à cette fina lité technique, . 

41 . • La vision par ordinateur comme le traitement, la reconna issance et/ou la clas­
sification d' images et/ou de vidéos. Par exemple sont considérés comme tech­
niques : la reconnaissance de l'environnement d'un véhicu le autonome à parti r 
de données obtenues à l'aide de capteurs, l'util isation de l' intell igence ari ifi­
cielle pour analyser des images numériques en vue de la reconnaissance d'un 
événement comme une tumeur dans une série d' images ou pour la détection 
d'un mouvement au sein d'une séquence vidéo. 
La reconnaissance de la parole et/ou le dialogue homme-machine. Par exemple 
est considérée comme technique l'utilisation de l'intel ligence artificielle, dans 
le but d'analyser le langage humain par un robot dédié, les données de paroles 
étant acquises via des capteurs audio et converties en données de langage via 
un logiciel de reconna issance de la parole afin de décider et diversifier en sortie 
les comportements gestuels et vocaux du robot. 
La robotique et/ou les procédés de contrô le/commande. Par exemple sont 
considérés comme techniques : la commande en temps réel d'un outil de 
forage, à partir des propriétés physiques mesurées de l'environnement du forage 
via un entraînement d' un réseau neuronal, la clas ificat ion du trafic au niv au 
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vecteur de support (SVM) », d' « algorithme genetIque », de 
« réseau neu rona l » ou d' « apprentissage automatique ou 
profond ». Tous ces exemples semblent exiger que l' invent ion mise 
en ŒLtvre par IA remplisse trois conditions de technicité 4 2 . S'appli­
quer à un domaine technique. Traiter des données techniques, 
c'est-à-di re provenant d'un dispositif technique. Et que l'objettra ité 
ou stimulé par cette IA soit technique. 

30 - Face à l'accé lération prod igieuse des app licat ions de l' IA et 
de leur développement, l'absence de référentiel juri sprudentiel 
fragilise toute spéculation. Toutefo is, tout peut encore changer 
dans un sens comme dans l'au tre 43 . En effet dans l'affa ire T 0489/ 
14, la grande chambre est saisie par la chambre de recou rs de diffé­
rentes questions qui pourrai ent al imenter le débat des inventions 
mettan t œuvre une IA. Cette demande de brevet porte sur la 
concepti on d' un immeuble à partir du déplacement des piétons. 
À propos de la revendicat ion 1re qui avai t été lim itée à un procédé 
de conception d'une construction comprenant une étape consis­
tant à simuler le mouvement de piétons dans cette construct ion, la 
divis ion d'examen a fait va loir que la simu lation revend iquée du 
mouvement des piétons • ne contri bue pas à l'objectif technique 
de la revendication, c'est-à-d ire à la conception d'une construc­
tion, puisque aucun élément ni aucune caractéristique du modèle 
numérique n'est lim ité du poi nt de vue fonction nel à cet objecti f 
techn ique ». C'est-à-d ire un disposi tif de si mu lation très en amont 
d'un bâtiment effect ivement constru it pour lequel la grande 
cha mbre est interrogée sur la poss ibilité ou non d'apprécier l'acti­
v ité« lorsque cette simulation assistée par ord inateur est revend i­
quée en tant que telle ». 

31 - « C'est l'apprentissage qui ani me les systèmes de toutes les 
grandes entreprises d' Internet. El les l' util isent depuis longtemps 
pour fil trer les contenus indési rables, ordonner des réponses à une 
recherche, faire des recommandations, ou sélectionner les infor­
mations intéressantes pour chaque uti lisateur» 44 • Accepter que 
de telles méthodes d' apprenti ssage ou des modules de méthode 
soient protégées par des brevets indépendamment de leurs app l i­
cations techniques serait de placer da ns des situati ons de dépen­
dance les développements ultéri eurs quels que so ient leurs 
domaines techniques. Les méthodes d'apprentissage d ites super­
visées ne seraient plus attachées aux mi lliers d'exemples étique­
tés qui permettent un apprentissage effectif, en effet, la pert inence 
d' une IA se mesure par ses ca ractéristiques de pondérations des 
exemples qui lui sont soumis et dans sa capacité de général isation, 
c'est-à-d ire son aptitude à reconnaître par exemple un chat qu'elle 
n' a jamais vu. Une telle méthode si elle étai t brevetée accorderait 
un monopole qu' il s'agisse de chat, de chien ou de voiture bien que 
les mécanismes de pondération doivent être reconstrui ts pour 
chaque application (le chat, le chien, la voitu re, etc.). 

Pire encore, quel serait l' impact de brevet sur des modèles 
conceptuels de l'apprentissage profond ? La mu lt iplication des 
brevets 45 avec un monopole indépendant de l'applica tion concer-

de nœuds des ré eaux IP (Internet Prolocol) util isant l'apprentissage automa­
tique pour améliorer la gest ion du trafic sur le réseau IP. 
L'analyse prédictive. Par exemple un procédé utilisant l' intelligence art ificielle 
pour prédire le cour de la bourse a été jugé non technique. Par contre, l'utili­
sation d'un réseau neuronal dans un appareil de surveillance cardiaque pour 
détecter des battements irréguliers apporte une contribution technique. 
Le traitement de textes. Par exemple l'util isation d'un outil pour l'extraction de 
mots-dés commerciaux à partir de contenus pour permettre leur identification 
et leur indexation au moyen de l' intelligence artificielle a été jugée non te h­
nique , . 

42. Ces trois conditions seraient-elles encore le résu ltat d'une confus ion avec le 
, caractère industriel d'antan • ? Sur cette dernière expression V. M. Dhenne, 
Inventions mises en œuvre par ordinateur : jurisprudence 20 18-20 19 : Propr. 
industr. 2020, étude 4. 

43. Et même quelques fois hors des pronostics. V. OEB, gr. ch. rec. , avis, 12 mai 
20 10, G 3/08. 

44 . Y. LeCun, Qu'e t-ce que l'intelligenceartificielle?: Collège de France, interven­
tion. 

45 . A priori l' IA remonterait aux années cinquante, ce qui exclurait la po sibilitéde 
brevet. Sur cette question V. J. -M. De/corn, Quellc(s) protection (s) pour les 
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née accorderai t aux géants de l ' Internet une extension considérable 
de leurs doma ines tech niques d'intervention. On le pressent, 
l'enjeu ici est celLJi de l'apprentissage par transfert, l' IA élaborée 
pour un prob lème donné, permet son application à une autre tâche 
quitte même à un autre domaine techn ique qui est lié. Rappelons­
nous les débats sur les mammi fères transgéniques dont la demande 
de brevet européen a été déposée le 24 juin 1985 et la procédure 
d'oppos ition a abouti à une décision de la chambre de recours 
technique du 6 j uillet 2004 46 ! Avec une IA objet d'une demande 
de brevet portant sur activi té transversale, et non comme dans cette 
affai re des années 80-une invention limitée à un seul aspect tech­
nique du domaine de la génétique dont on sa it l'obsolescence - les 
posit ions économ iques acquises avec l' IA ne pourront pas être 
remises en cause 19 ans après le dépôt de la demande. 

2° ~,gence de sun, one de de cr,ptfon et de clarté 
pour l'invention mise en œuvre par une /A confrontée à 
l'effet boite noi "' et d son r nforcem nt 

32 - Q uand l' invention est mise en œuvre au moyen d' une IA, 
l'exigence de suffisance de descript ion et de clarté 4 7 à l'invention 
ne peut pas être rempl ie par une descript ion de l 'état d'apprentis­
sage requis. En effet, rien n'est humainement compréhensible dans 
la boîte noire de l' IA 48, l'amoncellement des apprentissage n'est 
pas exp licable comme il a été dit ci-dessus par opposition à l' inter­
prétabili té d'un algorithme. Face à la boîte noi re, le déposa nt devra 
à la demande de brevet exemplifier la capaci té de l' IA à interagir 
pour réaliser l' invention sur l'ensemble du périmètre de l ' inven tion 
revend iquée ou sur les points clefs de celle-c i 49 . Et ce au regard 
de l' IA telle qu'ense ignée au jour du dépôt de la demande, afin 
d'éviter que le déposant n' ajoute ultérieurement des avantages 
techniques non env isagés in itialement. Peut-être que les offices 
ajouteront des directives de tests - des crash-tests - en si tuation afin 
d'excl ure les biais d'apprentissage et pour défin ir les l imites tech­
niques selon les domaines concernés. M esurer des capacités d' IA, 
un nouveau métier pou r les cabinets de CPI, ou plus certainement 
pour les data scientists qui dev iendront peut-être les nouveaux 
responsables Pl des entrepreneurs de l' IA. 

33 - La spécific ité d'une invention mise en œuvre par l' IA est son 
perpétuel renforcement par elle-même. La demande de brevet 
déposée, l' IA continuera à s'enrichir par ses nouveaux apprentis­
sages. L'inventeur désigné devient passif puisqu' il ne maîtrise plus 
les évolutions, i I se contente de les observer et de les intégrer autant 
qu' i l le peut, lu ttant ainsi con tre l 'obsolescence de son apprentis­
sage 5 0 fi xé à la da te de son invention pour lui garder son uti lité. 
Une invention don t l'appren tissage de l' IA serait arrêté au jour du 
dépôt de la demande de brevet, ne serait au mieux qu' une inven­
tion mise en œuvre par logiciel adossé à une base de données. Or, 
la vo itu re autonome si elle circulai t déjà dans Paris, devra it s'adap­
ter nécessairement aux « coronapistes • ou el le perdrait son auto­
nomie. 

34 - Ces nouvelles habiletés entreront-elles dans le monopole du 
breveté ? Parlerons-nous encore de brevet de perfectionnement 
quand ces nouveaux apprentissages affranchi ront la machine des 
l imites expl ici tées à la demande? Ou bien le déposant devra 
prédire les séries chronologiques, c'est-à-dire des co llections de 
données sur un laps de temps par avance défini ? Mais là encore 

modèles d 'in terférence ? : Cahiers Droit, Sciences & Technologies, 20 17, n• 7, 
p. 127-142 . 

46. OEB, 6 j uill 2004, T 3 15/03. 
47 . V. CBE, art. 83 et 84. 
48. Comme cela a déjà été indiqué, n'est pas traitée ici la présentation de ce qui 

au sein d'une IA pourrait fa ire l'ob jet d'un brevet en tant que tel. S'agissant des 
modèles mathématiques il semble que leur grande majorité soit connue depuis 
plusieurs dizaines d'années, V. en ce sen /. -M. Deltorn, art. préc. 

49. 11 n'a pas lieu ici d'entrer dans les dist inct ions entre insuffisance de l'exposé et 
ambiguïté d'une revendication. 

50. V. J.-C. Ganascia, Le mythe de la Singularité, Faut-il cra indre l'intelligence arti­
ficielle ? : Points, essais, 20 19, p . 149. 9 
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il fa udra envisager comment le rythme, la saisonnal ité, ou même 
l' interruption de ces flux de données modifient la mise en œuvre 
de l' invention . Cette perception du passé se maintiendra pendant 
20 ans ou bien cette invention, parce que collaborative et drama­
tiquement instable car imprévisible verra sa mise en œuvre exc lue 
de la protection au-delà d' un seui l de nouveaux apprentissages. Il 
est possible aussi que des lignes de partage se dessinent parmi ces 
inventions dont la mise en œuvre nécessite une IA se lon que leurs 
techniques d'apprentissages soient supervisées, non supervisées ou 
par renforcement, c'est-à-dire des techniques qui nécessitent des 
interventions humaines à des phases différentes de l'apprentissage. 

B. - At emte a ne invention rev t -e paru e A 

35 - U ne IA peut-el le contrefaire une invention brevetée? Cette 
question n'est pas une concession au transhumanisme, el le dit en 
quelques mots les inquiétudes des utilisateurs des brevets. 

Quel que soit le mode d'apprentissage, une IA n'est pas auto­
nome, ses règles de fonct ionnement et ses f inal ités lui étant affec­
tées par un humain 5 1 . À l' intérieur de ses fina lités et parmi ses 
règles certaines lui fixent des chaînes de causalités qui conduisent 
à des actions sans intervention humaine 52 . Toutefois de ces géné­
rations de milliers d' images si ce n'est de millions, la régular ité qui 
peut en être extraite, échappe à toute méthode causale humaine­
ment appréhendable. Se devine aisément que selon la catégorie de 
la revendication ( « produ it, procédé, dispositif ou uti I isation ») et 
de l'ex igence de clarté et de fondement des caractéristiques essen­
tielles 53 de l' invention, cet effet boîte noire de l'IA constituera une 
difficu lté sérieuse pour établir la contrefaçon. 

Autant le brevet aura décri t avec suffisance de description les 
étapes, les moyens, ou les dispositifs constitutifs de l'invention, en 
évitant toute ambiguïté term inologique, autant les preuves maté-

. riel les de la contrefaçon feront défaut au breveté quand toutes leurs 
caractéristiques seront stimulées dans l'IA de la machine litigieuse. 
Quant à l' hypothèse d' une invention qu i décrit pour sa mise en 
œuvre une IA, et au-delà d' une preuve de la contrefaçon de son 
logiciel, la preuve de l'attei nte au brevet tiendra de la querel le de 
méthodes forme l les ou de débats heuristiques 54 ... 

51 . V. 1.-C. Canascia, préc. 
52. Problématique essentielle à résoudre pour les parlementaires européens qui 

demandent la mise en place de garanties adéquates pour la protection des DPI, 
PE, rés., 20 ocL 2020, 2020/2015 (IN/), préc., pt 16. Dans cette attente, la viola­
tion des droi ts de brevets n'est pas trailée en tant que telle aux deux autres réso­
lutions du Parlement prises le même jour : « Un régime de responsabilité civile 
pour l'intelligence artificielle », PE, rés., ZO oct. 2020, contenant des recomman­
dations à la Commission sur un régime de responsabilité civile pour l'intelligence 
artificielle (2020/20 14(/NL)) . - Et « Cadre pour/es aspects éthiques de l'intel­
ligence artificielle, de la robotique et des technologies connexes », PE, rés., 
20 oct. 2020, contenant des recommandations à la Commission concernant un 
cadre pour les aspects éthiques de l'intelligence artificielle, de la robotique et 
des technologies connexes (2020/20 12(/NLJ). 

53 . CBE, art. 84. - Règle 43. 
54. C'est dire aussi que l' IA change les termes du déba1 sur les inventions mises en 

œuvre par ordinateur. 
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Même si l' IA était accessible et qu'elle soit saisissable via un 
support informatique, son examen ne fourn irait aucune informa­
tion exploi table directement. Au mieux la contrefaçon pourra it être 
établie par des séries de tests de simulation, mais de tels tests ne 
montra ient que des probabilités de réalisation de l'effet escompté, 
l'objet de l' invention, et non que l'IA n'ait pas pu réa liser l' inven­
tion autrement que se lon les étapes de l' invention. 

36 - Probablement des IA seront conçues pour interroger ces 
boîtes noires. D' autres développeurs créeront des IA capables 
d'établir comment, au jour de la saisie l 'objet de l' invention pouvait 
être réalisé sans suivre l 'enseignement du brevet grâce aux autres 
connaissances diffusées depuis la date de dépôt de la demande. 
Se lon les domaines techniques, se posera la question de l'attrac­
tivité du brevet au regard des développements requis pour sa 
protection. 

3 7 - Différentes hypothèses sont envisageables si les recours à l' IA 
se généralisent. Les opérateurs économiques concentreront leurs 
efforts sur les composantes matérielles de leurs inventions et sur des 
inventions de produits. Ces coûts cachés du procès en contrefaçon 
ou ceux de son aléa, parce qu' i ls se reporteront sur les nouveaux 
entrants qui y feront face car poursuiv is en contrefaçon, les dissua­
deront d'intervenir sur ces marchés 55 . 

38 - La question qu i semble ici centrale est celle de capacité 
d'une IA a été redéployée pour d'autres usages. Autrement dit, si 
l' IA n'est pas spécifique à tel ou tel domaine technique mais que 
son app lication repose essentiel lement sur des échantillons 
d'apprentissage issus de ce domaine techn ique, un déplacement 
de valeur de l' innovation se marquera en faveur des employeurs 
de « turkers » au détriment des inventeurs. 

À propos des différentes techniques d'apprentissage, Yann LeCun 
rappelle que « c'est une question fondamentale scientifique et 
mathématique, pas une question de technologie » 5 6 . 

Faut-il limiter la science et les mathématiques par des monopoles 
de brevet ? Jusqu' ici le droit des brevets a su l'éviter 5 7, i I serait 
regrettable que sous couvert d' intelligence, il n'en soit pl us ainsi. ■ 
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55 . Cet enjeu est déjà parfaitement identifié par le Parlement européen pour la 
mobilité : • prend acte de l' intense activité de dépôt de brevets dans le secteur 
des transports en matière d' IA ; s'inquiète de ce que cela risque d'entraîner un 
nombre considérable d'actions en justice qui nuiront à l'ensemble du secteur 
et d'avoir aussi des répercussions sur la sécurité routière si l 'Union ne légifère 
pas sans plus attendre sur l'évolution des technologies liées à l' IA », PE, rés., 
20 oct. 2020, 2020/20 15(/NI), préc., pt 2 1. 

56. Y. LeCun, préc. 
57 . La finalité de ces rénexions rejoint celle indiquée en introduction : • la primauté 

de l'Union au niveau mondial dans le domaine de l' IA rend nécessa ire l'établis­
sement d' un régime de propriété intellectuelle efficace et adapté à l'ère numé­
rique, afin de permettre aux innovateurs de commercial iser de nouveaux 
produits •, PE, rés., 20 oct. 2020, 2020/20/5(/N/), préc., pt E. 


